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ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Mario Beaulieu soit promu au grade
de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Mario Beaulieu soit promu au grade
de capitaine, au traitement annuel de 89 435 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43205

Gouvernement du Québec

Décret 913-2004, 30 septembre 2004
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les sergents Mario Berniqué, Michel Boisvert,
Jean-François Deveault, Mario Grenier soient promus
au grade de lieutenant ;

ATTENDU QU’il a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les sergents Mario Berniqué, Michel Boisvert,
Jean-François Deveault et Mario Grenier soient promus
au grade de lieutenant, au traitement annuel de 77 327 $,
à compter des présentes ;

QUE le sergent Réjean Joncas soit promu au grade de
lieutenant, au traitement annuel de 81 090 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43206

Gouvernement du Québec

Décret 914-2004, 30 septembre 2004
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les lieutenants José Bernard, Marc Laramée,
Lino Maurizio, François Roux et Réjean Trottier soient
promus au grade de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le lieutenant Réjean Trottier soit promu au grade
de capitaine, au traitement annuel de 85 274 $, à compter
des présentes ;

QUE les lieutenants José Bernard, Marc Laramée,
Lino Maurizio et François Roux soient promus au grade
de capitaine, au traitement annuel de 89 435 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43207

HEBERTSY
Décret 913-2004, 30 septembre 2004
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